
 

Lycée de l'Hautil 1, rue Gabriel Fauré 95280 JOUY-LE-MOUTIER Tél. 01.34.32.71.71 - Fax 
01.34.32.71.70 
 

Dossier d’inscription 

Année scolaire 2023 / 2024 

(Classes de Seconde GT et professionnelle et nouveaux élèves)  

 
CLASSE : 

NOM :  
Prénom(s) :  
 

Liste des pièces à fournir pour l’inscription :  
Attention aucune photocopie ne sera faite sur place  

 
 « Fiche de renseignements » du dossier dûment complétée et signée 
 Photocopie d'une pièce d'identité officielle, (valide à la date de l'examen 

final) 
 Photocopie du livret de famille 
 Attestation de domicile de moins de 3 mois (facture, quittance..) 
 3 photos d'identité : écrire nom + prénom  au dos de chaque photo  

(1 photo d'identité numérique sera également prise au lycée pour le dossier numérique) 

 Fiche d’urgence médicale non confidentielle pour l’infirmière 
 Droit à l'image et publication des travaux dûment signé par les 

responsables légaux  
 Les 3 bulletins de 3ème et/ ou de l’année scolaire précédente 
 Certificat de fin de scolarité (EXEAT) délivré par votre établissement précédent 

 Si 16 ans révolus et nationalité française : photocopie recensement ou journée 
d'appel 

 Fiche MDL (Maison des lycéens)  □ Chèque (nom prénom au dos)  

□ Espèces dans enveloppe  
 

.L’élève sera-t-il ou sera-t-elle demi-pensionnaire ?   □ oui   □ non  
 

L’élève bénéficie-t-il d’un aménagement de scolarité, si oui, lequel ? 

□ P.A.I. □ P.A.P. □ P.P.S. Autre : ___________________________ 

Signature  

 

Dossier réceptionné par :                            MDL  conforme oui  non 
Commentaire  

 



 Fiche de renseignements 
 
 
 
Informations concernant l’élève : 
 
 
NOM : ___________________________________________Prénoms : _________________________________ 
 
Sexe :               O Masculin                     O Féminin 
 
Date et lieu de naissance : ________ / ________ / 20_________   à _______________________________________ 
 
Adresse postale complète : 
_________________________________________________________________________ 
 
code postal _____________VILLE  
 
N° de téléphone de l’élève : _______________ 
 
e-mail de l'élève :                                                      @                                   
 

Informations concernant la famille : 
 
 

Responsable légal 1 (à prévenir en cas d’accident) 
 
Lien de parenté :     O Père       O Mère       O Tuteur  
 
O  Autre : ______________________________________ 
 
Nom : ________________________________________ 
 
Prénom : ______________________________________ 
 
Adresse : ______________________________________ 
 
______________________________________________ 
 
Tel portable : ___________________________________ 
 
Tel fixe : ______________________________________ 
 
Tel travail : ____________________________________ 
 
Email :  
 
Profession : ____________________________________ 
 
 

Responsable légal 2 (à prévenir en cas d’accident) 
 
Lien de parenté :     O Père       O Mère       O Tuteur  
 
O  Autre : ______________________________________ 
 
Nom : ________________________________________ 
 
Prénom : ______________________________________ 
 
Adresse : ______________________________________ 
 
______________________________________________ 
 
Tel portable : ___________________________________ 
 
Tel fixe : ______________________________________ 
 
Tel travail : ____________________________________ 
 
Email :  
 
Profession : ____________________________________ 

Autorisez-vous la communication de vos coordonnées aux associations de parents d’élèves ?  O Oui       O Non 

 
 

Autre personne à contacter en cas d’indisponibilité des responsables légaux :  
 
Lien avec l'élève : ________________________________________________________________________________ 
 
Nom : __________________________________________ Prénom : ______________________________________ 
 
Tel portable : __________________________________   Tel fixe : ________________________________________ 
 

 
 



                            
  L’élève est-il orphelin :       O de père :       O de mère :      O pupille de la Nation 
 
 
Si l’élève est boursier, bourse :  O Nationale ;   O Départementale ;   O Provisoire.  Nombre de parts : _________ 
 

 
 

 
Frères et sœurs scolarisés cette année dans le Second degré public (Collège ; Lycée de l’Hautil ; autre Lycée). 
 

NOM Prénom Établissement  Classe 

    

    

    

    

    

 
Nombre d’enfants à charge dans le Second degré Public : _________________ 
 
Nombre total d’enfants à charge (école, collège et lycée ;  public et privé) : _________________ 
 

 

 
Informations concernant la scolarité de l’élève  : 
 
 
Établissement fréquenté l’année scolaire précédente :           O Établissement Public        O Établissement Privé 
 
Nom de l’établissement : __________________________________________________________________________   
 
Adresse : _______________________________________________________________________________________ 
 
Classe fréquentée : _______________________________________________________________________________ 
 
 

 
Années scolaires antérieures 

 

 
Classe 

 
Nom de l’établissement et Ville 

 
 

  

 
 

  

 
 

  

 
 

Inscription pour cette année au lycée de l’Hautil :                 Redoublement :     O Oui        O Non 

 
LV1 : Anglais ;      LV2 : ______________________   Options éventuelles : __________________________________ 
 
 

SIGNATURES 

Responsable légal 1 Responsable légal 2 Élève  

 
 
 

  

 



    

Fiche d’urgence non confidentielle* 
À remplir obligatoirement par les responsables légaux 

 
 

        Année scolaire : 2023 2024  
 
 
 
Nom : ............................................................................  Prénom : ............................................................... 
 
Classe : ..........................................................................  Date de naissance : .............................................. 
 
Nom, adresse et Tél. des parents ou du représentant légal : (rayer la mention inutile) 
................................................................................................................................................................................................ 
................................................................................................................................................................................................ 
 
Nom et adresse du centre de sécurité sociale : 
................................................................................................................................................................................................ 
................................................................................................................................................................................................ 
 
Nom et adresse de l’assurance scolaire : 
................................................................................................................................................................................................ 
 
En cas d’accident, l’établissement s’efforce de prévenir rapidement les responsables légaux. 
 
N° du travail du père : ...............................................................  Port. : .................................................................... 
 
N° du travail de la mère : ..........................................................  Port : ..................................................................... 
 
N° du travail du responsable légal : ..........................................  Port : ..................................................................... 
 
 
Nom et n° de téléphone d’une personne susceptible de vous prévenir rapidement : 
................................................................................................................................................................................................ 
................................................................................................................................................................................................ 
 
 
En cas d’urgence, un élève accidenté ou malade est orienté et transporté par les services de secours d’urgence vers l’hôpital 
le mieux adapté. Les responsables sont immédiatement avertis par l’école ou l’établissement. 
Un élève mineur ne peut sortir de l’hôpital qu’accompagné de ses responsables légaux. 
 
 

Date du dernier rappel de vaccin antitétanique : .................................................................................................................... 
(Pour être efficace, cette vaccination nécessite un rappel tous les 5 ans) 
 
 
Observations particulières que vous jugerez utiles de porter à la connaissance de l’établissement (allergies, traitements en 

cours, précautions particulières à prendre...) 
............................................................................................................................................................................................... 
............................................................................................................................................................................................... 
 
Nom, adresse et téléphone du médecin traitant : ................................................................................................................. 
............................................................................................................................................................................................... 
............................................................................................................................................................................................... 
 
Date       Signature des parents ou du représentant légal 
 
 
 
 
* DOCUMENT NON CONFIDENTIEL à remplir par les responsables légaux à chaque début d’année scolaire. Si vous 
souhaitez transmettre des informations confidentielles, vous pouvez le faire sous enveloppe fermée à l’intention du 

médecin ou l’infirmière de l’école ou de l’établissement. 



 

Lycée de l'Hautil 1, rue Gabriel Fauré 95280 JOUY-LE-MOUTIER Tél. 01.34.32.71.71 - Fax 
01.34.32.71.70 
 

ANNEE SCOLAIRE 2023-2024 

AUTORISATION PARENTALE DE PUBLICATION D’IMAGE ET DES TRAVAUX D’ELEVES 

1 : UTILISATION D’IMAGE  

Dans le cadre de différents projets pédagogiques, l’équipe éducative peut être amenée à utiliser des 
photographies d'élèves du lycée, sur lesquelles pourrait figurer votre enfant. Celles ci sont prises lors de 
différentes activités : travaux disciplinaires, clubs, ateliers, sorties et séjours pédagogiques... Elles ont pour but 
de rendre compte de la vie du lycée aux élèves non impliqués dans ces activités et de présenter les différentes 
actions menées au sein du lycée.  

Cette photographie ne sera accompagnée d'aucune information susceptible de rendre identifiable votre enfant et 
votre famille, dont le nom ne sera pas mentionné. Les légendes accompagnant la (ou les) photographie(s) ne 
porteront pas atteinte à sa réputation ou à sa vie privée.  

 2 : PUBLICATION DE TRAVAUX D’ELEVES  

Votre enfant est amené à produire des travaux de diverses formes (textes, poésies, dessins, 
photographies…).Dans un objectif de communication et de valorisation des efforts des élèves, nous pouvons être 
amenés à publier certains de ces travaux sur le site internet du lycée,  ainsi que sur le journal en ligne.  

 La loi informatique et libertés du 6 janvier 1978 nous fait obligation d’avoir votre autorisation pour la diffusion 
de ces travaux ou photos sur le site internet de l’établissement. Je vous remercie donc de me confirmer votre 
approbation en remplissant l’autorisation ci dessous.  

 Le Proviseur  

Je soussigné(e) :  

NOM : ……………………………………………………PRENOM : ……………………………………… 
Représentant légal de l’élève mineur / Elève majeur  (rayer la mention inutile)  

 de  NOM :……………………………………………………PRENOM :...…….…………………………….…,  

CLASSE …………………né(e) le _ _/_ _ /20_ _ domicilié à ………………………………..  

Autorise à titre gratuit l’utilisation des travaux réalisés dans le cadre d’un projet pédagogique sur le site 
Internet et le journal en ligne du lycée de l’Hautil. 

 OUI NON  

Autorise à titre gratuit la publication sur le site ou le journal du lycée de l’Hautil des photographies ou vidéos 
sur lesquelles je figure (majeurs)/ figure mon enfant (mineurs)  

 OUI NON  

Ces autorisations sont conférées pour le monde entier compte tenu du fait que les sites internet peuvent être 
consultés sans limitation territoriale et pour une durée de dix années.  

Je prends acte que dans le but d’assurer le respect de la vie privée mon nom de famille / le nom de famille de mon enfant 
(rayer la mention inutile) ne sera pas utilisé. Conformément à la loi, le libre accès à ces documents et à ces photographies est 
garanti. La vérification de l’usage qui en est fait est possible à tout moment. Je dispose du droit de retrait de ces documents si 
je le juge utile.  

  

Date : ………………  

Signature du responsable légal :                                                                    Signature de l’élève :  

 

 



 

 

1
er

 juin 2023 

 

 

ADHÉREZ À LA 
Maison Des Lycéens 

 

Qu’est-ce que la MDL ? 
La Maison des Lycéens est une association loi 1901 « au service des lycéens. Elle aide au 
développement de la vie culturelle au lycée et donne aux élèves l'occasion de s'engager dans 
des projets, de faire l'apprentissage de leur autonomie et de prendre des responsabilités 
importantes » (circulaire n°2010-009 du 29 janvier 2010 dans le cadre de la réforme des 
lycées) 
 

Que fait-elle ? 
De nombreux projets et aides pour les élèves sont proposés chaque année, parmi lesquels : 

- cofinancement de sorties et voyages scolaires 
- financement des clubs et activités proposées par des élèves 
- organisation d'événements festifs dans le lycée 
- organisation des photographies scolaires 
- ... 

 

Comment est-elle financée ? 
La MDL n’est financée que par les cotisations des élèves, des activités de vente 
exceptionnelles (photos de classe, par exemple), des dons ou des subventions. Le choix 
d’adhérer ou non à la MDL est libre. 
 
Pour adhérer à la MDL et bénéficier des avantages qu’elle propose, l’élève doit 
s’acquitter de 5 euros minimum pour l’année 2023-2024. 
 

Le président de la MDL du lycée de l’Hautil 
Owen Deshayes 

 
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 
 
Mon enfant……………………………………………………………… en classe de …………………… adhère à 
la MDL : 

 
Montant de la cotisation : …………………………€   chèque à l’ordre de la MDL  
          espèces 
 
 

Fait le ………………………………….. 
 

Signature des parents :  
 



 
 
 
 
 

 
 



 
 

Rejoignez l’association sportive du lycée de l’Hautil ! 

 
 
 
 
 
 
L’AS c’est : 

 Des activités sportives régulières, de loisir ou de compétition 

 Une possibilité de prendre des responsabilités, notamment au sein du 
rôle de jeune officiel. 

 Des évènements sportifs particuliers 
 

Les activités proposées 
 

Badminton 

 
Mardi 17h30 / 

19h 

 
M. Le Guez 

Musculation 

Mardi 12h30 / 13h30 

Mercredi 12h30 /13h30 

Jeudi 12h30 / 13h30 

M. Make 

Volley-ball 

 
Lundi 17h30 / 19h 

 
M. Vézien 

 
 

 
Suivez 
nous ! 

 
 

 
 

Futsal Escalade 

Mardi 12h30 / 
13h30 

Vendredi 12h30 
/ 13h30 

Jeudi 12h30 / 
13h30 

 

Les grands moments de l’AS en 
2023 

 
 La Student race 

 
 Initiation au golf 

 
 Le Cross du lycée 

Championnat Classement 
Départemental 
(filles) 

Volley : 7/8 

Départemental 
(Garçons) 

Volley : 3/6 

Départemental 
mixte 

Volley : 4/15 

National Beach Volley : 
3ème au 
championnat de 
France ! 

Critérium 95 Badminton : 8/18 

District Futsal : 1/4 
 

Les principaux résultats 



Lycée de l'Hautil                                                                        Rentrée scolaire 2023 - 2024 

1, rue Gabriel Fauré 

95280 Jouy le Moutier                

 

 

INFORMATION SUR L'ACHAT D'UNE CALCULATRICE  
SECONDES GENERALES ET TECHNOLOGIQUES UNIQUEMENT 

 

La calculatrice graphique est un outil indispensable. 

Les programmes de mathématiques du lycée d’enseignement général et 

technologique rendent son utilisation obligatoire. Ainsi, certaines épreuves du 

baccalauréat et certaines évaluations en classe ne peuvent être traitées sans une calculatrice.  

Les professeurs de Mathématiques du lycée de L'Hautil, sont conscients que l'achat 

d'une calculatrice graphique représente une part significative du budget des familles consacré 

aux fournitures scolaires. Il est donc bien entendu que son achat, qui doit se faire à 

l'entrée en seconde, sera valable pour toute la scolarité en lycée.  

 

La calculatrice devra posséder les caractéristiques suivantes : 

 Ecran graphique  

 Table de valeurs d'une fonction numérique  

 Gestion de listes (mini tableur)  

 Programmable en langage Python 

 Mode examen  

 

 N'attendez pas la rentrée pour commander en ligne, dès maintenant, la 

calculatrice Numworks, produit récent d’une startup française qui répond à toutes les 

caractéristiques demandées. Via la cagnotte en ligne ouverte dès maintenant pour un 

achat groupé avec réduction de 10%. Vous pouvez découvrir cette calculatrice via 

l’application pour smartphone disponible gratuitement. 

 

Pour accéder à l’ensemble des informations et à la cagnotte, 

flasher le QRcode ci contre ou consulter l’article sur le site 

du lycée http://www.lyc-hautil-jouy.ac-
versailles.fr/spip.php?article2534 

Une telle calculatrice coûte moins de 75 €.  

 

 

Les enseignants utiliseront en classe une version logicielle de cette calculatrice. Les 

élèves équipés de ces mêmes modèles suivront plus facilement les explications d’utilisation et 

de programmation qui seront données à cette occasion durant toute la scolarité de votre 

enfant au lycée. 

 

En cas de difficulté financière, il est possible de faire une demande d'aide au Fond 

Social Lycéen en s’adressant au service d’Intendance. 
 

 

Pour l'équipe de mathématiques, 

Olivier Fazilleau (co-coordinateur de discipline) 


